
Décès de M. Pierre CASTAGNOU
Conseiller de Paris, Maire du XIVe arrondissement

Le Conseil de Paris a appris avec une immense tristesse le décès survenu mardi 24 février 2009 de M. Pierre
CASTAGNOU, Conseiller de Paris, Maire du XIVe arrondissement.

Professeur de formation, diplômé en histoire, en droit et en sciences politiques, Pierre CASTAGNOU fut Secrétaire
Général du Centre des Jeunes Dirigeants d’Entreprise puis Directeur de la Communication de la SODEXHO.

Il entama sa carrière politique avec la victoire de François MITTERRAND aux présidentielles de 1981 en devenant
Conseiller Technique au Secrétariat Général de l’Elysée, en charge des P.M.E. et des relations avec le Parlement.

Inspecteur Général de l’industrie et du commerce (1986), chargé de mission auprès de Laurent FABIUS, Président
de l’Assemblée Nationale (1988), Délégué interministériel aux professions libérales (1989-1993), il fut promu Chef du
corps de l’Inspection Générale de l’industrie et du commerce en 1997.

Elu en 1983 Conseiller de Paris, il participa aux travaux de la 7e Commission et siège sur les bancs du Groupe
socialiste et radical de gauche dont il fut le Vice-Président.

Pierre CASTAGNOU fut élu Maire du XIVe arrondissement en 2001, réélu en 2008. Il mit son énergie à rééquilibrer
un arrondissement trop longtemps centré sur le seul secteur Montparnasse : la requalification des boulevards des
Maréchaux, celle de la rue Raymond Losserand, le réaménagement des secteurs « Plaisance » et « Porte de Vanves »
témoignèrent de la renaissance de quartiers auparavant délaissés.

Président de la R.I.V.P. à partir de décembre 2006, Pierre CASTAGNOU s’appliqua à mettre en œuvre une gestion
moderne et transparente pour cet outil indispensable à la politique ambitieuse du logement social de la Ville.

Attaché aux valeurs d’humanisme et de tolérance, et tout particulièrement aux droits de l’homme, Pierre CASTAGNOU
se dévoua jusqu’au bout à son arrondissement en dépit des souffrances causées par sa maladie.

Pierre CASTAGNOU, qui plaçait l’amitié au-dessus de tout, laisse le souvenir d’un homme qui avait gagné le
respect et l’affection de ses collaborateurs, de ses administrés et de ses adversaires par son humanité, son extrême
gentillesse et sa simplicité.

Pierre CASTAGNOU était Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite.
Ses obsèques seront célébrées vendredi 27 février 2009 en l’église Saint-Pierre de Montrouge, Paris 14e.
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Convocations de commissions

MARDI 3 MARS 2009
(salle au tableau)

A 9 h — 4e Commission du Conseil Municipal.

A 9 h 30 — 9e Commission du Conseil Municipal.
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A 14 h 30 — 2e Commission du Conseil Municipal.

A 14 h 30 — 2e Commission du Conseil Général.

A 15 h 30 — 8e Commission du Conseil Municipal.

A 15 h 30 — 8e Commission du Conseil Général.

MERCREDI 4 MARS 2009
(salle au tableau)

A 9 h — 3e Commission du Conseil Municipal.

A 10 h 30 — 5e Commission du Conseil Municipal.

A 11 h 30 — 6e Commission du Conseil Municipal.

A 11 h 30 — 6e Commission du Conseil Général.

A 14 h 30 — 7e Commission du Conseil Municipal.

A 14 h 30 — 7e Commission du Conseil Général.

A 17 h 30 — 1re Commission du Conseil Municipal.

A 17 h 30 — 1re Commission du Conseil Général.

VILLE DE PARIS

Fixation des tarifs applicables aux emplacements de la
foire du Trône pour l’année 2009.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses par-
ties législative et réglementaire, et notamment son article
L. 1612-1 ;

Vu l’arrêté du Maire de Paris du 26 février 1999 modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2008 DF 57-3o des
15, 16 et 17 décembre 2008 portant sur le relèvement des tarifs
concernant les droits, redevances et produits d’exploitation per-
çus par la Ville de Paris ;

Considérant qu’il convient de fixer la tarification des droits
d’occupation et redevances de la foire du Trône 2009 ;

Arrête :

Article premier. — Les tarifs applicables aux emplacements
de la foire du Trône pour l’année 2009 sont fixés conformément à
l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 2. — Les tarifs ne prennent pas en compte les charges
collectives et individuelles qui viendront s’ajouter aux dits droits et
qui seront recouvrées auprès des forains.

Art. 3. — Les tarifs des activités commerciales non foraines,
pour la foire du Trône 2009, sont fixés conformément à l’annexe
jointe au présent arrêté.

Art. 4. — Les recettes correspondantes seront constatées
sur le budget municipal de fonctionnement de la Ville de Paris de
l’exercice 2009 et des exercices ultérieurs, d’une part, au chapitre
70, rubrique 91, articles 70323 et 70878, au titre respectivement,
des droits d’occupation du domaine public exposés ci-dessus et
de la récupération auprès des forains des charges supportées
par la Ville.

Art. 5. — La Secrétaire Générale de la Ville de Paris et le
Directeur du Développement Economique et de l’Emploi sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal de la Ville de Paris ».

Art. 6. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
— M. le Directeur des Finances (Bureau F5 — Compta-

bilité et Régies) ;

— M. le Receveur Général des Finances, Trésorier
Payeur Général de la Région d’Ile-de-France.

Fait à Paris, le 9 février 2009

Bertrand DELANOË

Annexe : tarification

1 — Tarification des métiers Forains :

Ce tarif s’applique à chaque mètre de façade du métier forain
et tient compte de la durée de la foire.

Durée de la foire du Trône 2009 : 60 jours.

Zone 1 : 168,60 5 par mètre linéaire pout toute la durée de la
foire, soit 2,81 5 par mètre linéaire et par jour.

Zone 2 : 133,80 5 par mètre linéaire pour toute la durée de la
foire, soit 2,23 5 par mètre linéaire et par jour.

Zone 3 : 99 5 par mètre linéaire pour toute la durée de la
foire, soit 1,65 5 par mètre linéaire et par jour.

Zone 4 : 67,20 5 par mètre linéaire pour toute la durée de la
foire, soit 1,12 5 par mètre linéaire et par jour.

Zone 5 : 42 5 par mètre linéaire pour toute la durée de la
foire, soit 0,70 5 par mètre linéaire et par jour.

Ce tarif fera l’objet d’une majoration de 50 % pour les métiers
dont la profondeur est supérieure strictement à 15 mètres et de
100 % pour les métiers dont la profondeur est supérieure stricte-
ment à 30 mètres.

Tarification des terrasses :

10,80 5 par mètre carré pour toute la durée de la foire, soit
0,18 5 par mètre carré et par jour.

2 — Activités commerciales non liées à l’exploitation des
métiers forains :

65,40 5 par mètre carré pour toute la durée de la foire, soit
1,09 5 par mètre carré et par jour de tenue.

Direction des Affaires Scolaires. — Désaffectation de
leur usage scolaire de la parcelle située 15, rue
Boileau, à Paris 16e et du pavillon dit « Maison
Blanche ».

Le Maire de Paris,

Vu l’article L. 212-4 du Code de l’éducation qui dispose que
« la Commune a la charge des écoles publiques. Elle est proprié-
taire des locaux et en assure la construction, la reconstruction,
l’extension, les grosses réparations, l’équipement et le fonction-
nement » ;

Vu les dispositions de la circulaire ministérielle du 25 août
1995 relative à la désaffectation des biens des écoles élémentai-
res et maternelles publiques ;

Vu l’avis favorable de M. le Préfet de la Région d’Ile-de-
France, Préfet de Paris, en date du 26 octobre 2007 ;

Vu l’avis du Conseil du 16e arrondissement en date du
13 octobre 2008 ;

Vu la délibération du Conseil de Paris en date des 20 et
21 octobre 2008 autorisant M. le Maire de Paris à procéder à la
désaffectation de leur usage scolaire de la parcelle située 15, rue
Boileau, Paris 16e, et du pavillon dit « Maison Blanche » ;

Sur proposition de la Directrice des Affaires Scolaires ;

Arrête :

Article premier. — La parcelle 15, rue Boileau, Paris 16e,
ainsi que le pavillon dit « Maison Blanche » sont désaffectés de
leur usage scolaire.

Art. 2. — Le présent arrêté prend effet au 1er novembre
2008.
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Art. 3. — Copie certifiée conforme du présent arrêté sera
adressée :

— à M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de
Paris ;

— à M. le Directeur de l’Académie de Paris

Fait à Paris, le 17 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Pour la Directrice des Affaires Scolaires,
absente et par intérim,

Le Sous-Directeur des Ecoles

Alexandre HENNEKINNE

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-017
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique dans plusieurs
voies du 15e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’une emprise de chantier
privé rues Lecourbe et de Lourmel, à Paris 15e, il est nécessaire
d’instaurer, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant
dans une section de ces voies ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du
2 mars au 10 avril 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans les voies suivantes du 15e arrondissement :

— Lecourbe (rue) : au droit du no 364.
— Lourmel (rue de) : au droit du no 170.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 2 mars et jusqu’à la fin des travaux prévue
le 10 avril 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement,
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-018
réglementant, à titre provisoire, la circulation
générale dans la rue Dutot, à Paris 15e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles R. 411-8 et
R. 411-25 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie rue
Dutot, à Paris 15e, il convient de neutraliser à titre provisoire, la
circulation dans cette voie ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant la durée des travaux qui s’échelonne-
ront du 14 au 24 avril 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — La circulation générale, sera interdite, à
titre provisoire, pendant la durée des travaux qui se dérouleront
du 14 au 24 avril 2009 inclus, dans la voie suivante du 15e arron-
dissement :

— Dutot (rue) : de la rue Bargue vers et jusqu’à la rue de la
Procession.

Art. 2. — L’accès des véhicules de secours, des riverains et
des transports de fonds, le cas échéant restera assuré.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur chef d’arrondissement,
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-019
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique dans plusieurs
voies du 15e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie rues
Bargue, Dutot et de la Procession, à Paris 15e, il est nécessaire
d’instaurer, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant
dans une section de ces voies ;
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Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du 6
au 24 avril 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans les voies suivantes du 15e arrondissement :

— Bargue (rue) : au droit des nos 36 à 38,
— Dutot (rue) : au droit des nos 53 bis à 67 bis,
— Procession (rue de la) : au droit du no 39.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 6 avril et jusqu’à la fin des travaux prévue
le 24 avril 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement,
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-020
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique dans plusieurs
voies, à Paris 15e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Vu l’arrêté municipal no 2008-012 du 27 juin 2008 désignant
les emplacements réservés au stationnement des véhicules utili-
sés par les personnes handicapées titulaires du macaron
G.I.G./G.I.C. ou de la carte de stationnement européenne dans
les voies du 15e arrondissement de Paris de compétence munici-
pale ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, rues
Brancion et Rosenwald, à Paris 15e, il est nécessaire d’instaurer,
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant dans une sec-
tion de ces voies ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du
9 mars au 15 juin 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans les voies suivantes du 15e arrondissement :

— Brancion (rue) :
- côté pair, au droit des nos 30 à 70,
- côté impair, au droit des nos 27 à 69 bis.

— Rosenwald (rue) :
- côté pair, au droit des nos 4 à 14,
- côté impair, au droit des nos 3 à 11.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 9 mars et jusqu’à la fin des travaux prévue
le 15 juin 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Les dispositions de l’arrêté municipal du 27 juin
2008 susvisé, seront suspendues à partir du 9 mars et jusqu’à la
fin des travaux prévue le 15 juin 2009 inclus, en ce qui concerne
l’emplacement situé au droit du no 39 de la rue Brancion.

Art. 6. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement,
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 5/2009-006
réglementant, à titre provisoire, la circulation dans
la rue Pajol, à Paris 18e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles R. 411-8 et
R. 411-25 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971 réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux concessionnaires
(France Telecom et EP) à Paris 18e, il convient de neutraliser à
titre provisoire, la circulation dans la rue Pajol entre la place de la
Chapelle et la rue Jacques Kablé, à Paris 18e ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant la durée des travaux qui s’échelonne-
ront jusqu’au 6 mars 2009 inclus ;
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Arrête :

Article premier. — La rue Pajol entre la place de la Chapelle
et la rue Jacques Kablé à Paris 18e arrondissement, sera inter-
dite, à titre provisoire, à la circulation générale, pendant la durée
des travaux jusqu’au 6 mars 2009 inclus.

Art. 2. — L’accès des véhicules de secours, des riverains et
des transports de fonds, le cas échéant restera assuré.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur en Chef,
Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Céline LEPAULT

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 5/2009-007
réglementant, à titre provisoire, la circulation
générale dans la rue Philippe de Girard, à
Paris 18e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles R. 411-8 et
R. 411-25 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971 réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de concession-
naires, il convient de neutraliser à titre provisoire, la circulation
dans une section de la rue Philippe de Girard, à Paris 18e arron-
dissement ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant la durée des travaux qui s’échelonne-
ront du 9 au 13 mars 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — La rue Philippe de Girard, entre la rue du
Département et la rue Jacques Kablé, à Paris 18e arrondisse-
ment, sera interdite, à titre provisoire, à la circulation générale,
pendant la durée des travaux qui se dérouleront du 9 au 13 mars
2009 inclus.

Art. 2. — L’accès des véhicules de secours, des riverains et
des transports de fonds, le cas échéant restera assuré.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur en Chef,
Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Céline LEPAULT

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-005
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant rue de Picpus, à Paris 12e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1, L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1 à
3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971 réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’importants travaux de
construction d’immeuble, (entreprise Novalex), rue de Picpus, à
Paris 12e, il convient d’y interdire, à titre provisoire, le stationne-
ment et de le considérer comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront jusqu’au 30 avril 2010 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique,
jusqu’au 30 avril 2010 inclus, dans la voie suivante du 12e arron-
dissement :

— Picpus (Rue de), côté impair, au droit du no 125 (3 pla-
ces).

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-006
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant rue de Pipcus, à Paris 12e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1, L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1 à
3, R. 110-2, R. 411-25, et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

500 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS 27 février 2009



Considérant que, dans le cadre d’importants travaux de
tubage de gaz (entreprise SUBURBAINE), rue de Picpus, à
Paris 12e, il convient d’y interdire, à titre provisoire, le stationne-
ment et de le considérer comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 9 mars au 16 avril 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du
9 mars au 16 avril 2009 inclus, dans la voie suivante du
12e arrondissement :

— Picpus (rue de), côté impair, en vis-à-vis des nos 158 et
160 (4 places).

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-025 modi-
fiant, à titre provisoire, les règles de stationnement
dans une voie du 20e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route, et notamment les articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Vu l’arrêté municipal du 1er janvier 2003 portant règlement
des marchés découverts alimentaires et notamment son article
25 ;

Vu l’arrêté municipal no 2004-0013 du 3 mars 2004 fixant les
nouveaux horaires d’interdiction de stationner aux abords des
marchés découverts alimentaires ;

Considérant que, dans le cadre des travaux du tramway T3,
dans le boulevard Davout, à Paris 20e, de nouvelles règles de
stationnement doivent être imposées aux véhicules des commer-
çants du marché Davout ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures de neu-
tralisation de stationnement nécessaires au bon déroulement de
ce marché pendant la durée des travaux ;

Considérant dans ces conditions, qu’il convient de réserver
aux véhicules du marché les mardis et vendredis des emplace-
ments situés sur le côté pair de la rue Mendelssohn ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public pendant la durée des travaux qui
débuteront le 2 mars 2009 ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;

Arrête :

Article premier. — Pendant la durée des travaux, l’arrêt ou le
stationnement des véhicules seront interdits et considérés
comme gênant la circulation publique les mardis et vendredis, de
0 h à 15 h, dans la voie suivante du 20e arrondissement :

— Mendelssohn (rue) : côté pair : depuis le boulevard
Davout, vers et jusqu’à la rue des Docteurs Dejerine.

Art. 2. — Par dérogation à l’article précédent, le stationne-
ment des véhicules des commerçants du marché est autorisé, de
5 h à 15 h, les mardis et vendredis.

Art. 3. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 2 mars 2009 et jusqu’à la fin des travaux.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-030 modi-
fiant, à titre provisoire, le stationnement dans une
voie du 12e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route, et notamment les articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux du projet
ET3-L3-TR.13 du tramway T3, il convient de modifier, à titre pro-
visoire, les règles de stationnement dans une voie du 12e arron-
dissement ;

Considérant dans ces conditions qu’il convient d’interdire le
stationnement place du Cardinal de la Vigerie et de le considérer
comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public pendant la durée des travaux qui se
dérouleront du 19 février 2009 au 31 mai 2009 ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;
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Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré
comme gênant la circulation publique dans la voie suivante du
12e arrondissement :

— Cardinal de Lavigerie (place du) : 3 places de stationne-
ment.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables du 19 février 2009 au 31 mai 2009.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Direction des Ressources Humaines. — Ouverture
d’un examen professionnel (F/H) pour l’accès au
grade d’ingénieur des travaux de la Ville de Paris.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son
article 20 ;

Vu l’article 5 de la loi no 92-518 du 15 juin 1992 ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié, relatif
aux conditions générales de recrutement des agents de la fonc-
tion publique territoriale ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu la délibération DRH 80 des 23 et 24 septembre 2002
fixant notamment les modalités de l’examen professionnel pour
l’accès à l’emploi d’ingénieur des travaux de la Ville de Paris ;

Vu la délibération DRH no 2006-37 des 10 et 11 juillet 2006
fixant le statut particulier applicable au corps des ingénieurs des
travaux de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Un examen professionnel (F/H) pour
l’accès au grade d’ingénieur des travaux de la Ville de Paris sera
ouvert à partir du 9 juin 2009.

Art. 2. — Le nombre de postes est fixé à 6.

Art. 3. — Les dossiers d’inscription pourront être retirés du
25 février 2009 au 27 mars 2009 inclus à la Direction des Res-
sources Humaines — Bureau de l’Encadrement Supérieur — 3e

étage — Bureau 303/306 — 2, rue de Lobau, 75004 Paris —
excepté les samedis, dimanches et jours fériés, de 9 h à 12 h et
14 h à 17 h 15. Les demandes d’inscription devront obligatoire-
ment être établies au moyen des dossiers de candidature délivrés
par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet les dossiers d’inscription déposés ou
expédiés à la Direction des Ressources Humaines après le
27 mars 2009 (délai de rigueur, le cachet de la poste faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté
ultérieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Fixation au
titre de l’année 2009 des taux de promotion pour le
corps des adjoints administratifs de bibliothèque.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 2005-1090 du 19 septembre 2005 relatif à
l’avancement de grade dans les corps des administrations de
l’Etat ;

Vu la délibération no 2005 DRH 66 en date des 12, 13 et
14 décembre 2005 fixant les modalités d’avancement de grade
dans les corps de la Commune de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Les taux de promotions permettant de
déterminer le nombre maximum des avancements de grade pou-
vant être prononcés au titre de l’année 2009 pour le corps des
adjoints administratifs de bibliothèque, en application de la délibé-
ration no 2005 DRH 66 des 12, 13 et 14 décembre 2005 susvi-
sée, sont fixés ainsi qu’il suit :

— Adjoint administratif de bibliothèque principal de
2e classe : 40,3 %

— Adjoint administratif de bibliothèque principal de
1re classe : 47,4 %

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Liste par ordre
de mérite des candidat(e)s déclaré(e)s reçu(e)s au
concours externe pour l’accès au corps des biblio-
thécaires adjoints spécialisés de la Commune de
Paris, ouvert à partir du 10 novembre 2008, pour
neuf postes.

1 — Mme AURENCHE-ROULLEAU Hélène

2 — Mlle LEROUX Anne Sophie

3 — Mlle NOTTIN Frédérique

4 — Mlle FAUCHER Mélanie
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5 — Mlle MICHNIUK Marjolaine

6 — Mlle OFFRET Laure

7 — Mlle DUMOUTIER Sarah

8 — Mlle MARTIN Laure

9 — Mlle SIMON Claire.

Arrête la présente liste à 9 (neuf) noms.

Fait à Paris, le 16 février 2009
Le Président du Jury

Jean-Luc GAUTIER-GENTES

Direction des Ressources Humaines. — Liste complé-
mentaire d’admission établie par ordre de mérite à
l’issue des épreuves du concours externe pour
l’accès au corps des bibliothécaires adjoints spé-
cialisés de la Commune de Paris, ouvert à partir
du 10 novembre 2008,

afin de permettre le remplacement de candidat(e)s figurant
sur la liste principale, qui ne peuvent être nommé(e)s ou, éven-
tuellement, de pourvoir des vacances d’emploi survenant dans
l’intervalle de deux concours et dans la limité de deux ans.

1 — M. LELARD Emmanuel

2 — Mlle LE MOAL Alexandra

3 — Mlle GATICA Oriana.

Arrête la présente liste à 3 (trois) noms.

Fait à Paris, le 16 février 2009
Le Président du Jury

Jean-Luc GAUTIER-GENTES

Direction des Ressources Humaines. — Liste par ordre
de mérite des candidat(e)s déclaré(e)s reçu(e)s au
concours interne pour l’accès au corps des biblio-
thécaires adjoints spécialisés de la Commune de
Paris, ouvert à partir du 10 novembre 2008, pour
sept postes.

1 — Mlle LALLEMENT Françoise

2 — Mlle CHANDON Suzanne

3 — Mlle COUENNE Laëtitia

4 — Mlle BOUE Brigitte

5 — M. GEAY Pascal

6 — Mlle OBEL Aurélie

7 — M. ZAVAGLIA Fabrice.

Arrête la présente liste à 7 (sept) noms.

Fait à Paris, le 16 février 2009
Le Président du Jury

Jean-Luc GAUTIER GENTES

Direction des Ressources Humaines. — Fixation de la
liste des représentants du personnel siégeant au
sein de la première section du Conseil supérieur
des administrations parisiennes.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu la délibération D. 1716 du 21 novembre 1994 fixant les
règles de fonctionnement du Conseil supérieur des administra-
tions parisiennes ;

Arrête :

Article premier. — La liste des représentants du personnel
siégeant au sein de la première section du conseil supérieur des
administrations parisiennes est fixée comme suit :

Représentants titulaires :

— Mme Yvette JEANIN CICHON

— M. Pascal MULLER

— M. Jean-Jacques MALFOY

— M. Régis VIECELI

— Mme Maria HERISSE

— Mme Brigitte CHAPELON

— M. Bertrand VINCENT

— Mme Françoise RIOU

— Mme Patricia VAN KOTE

— M. Paul LEGAL

— M. Benjamin POIRET.

Représentants suppléants :

— Mme Corinne COMPERE

— Mme Maria DA COSTA PEREIRA

— M. Jules LAVANIER

— M. Michel FOUACHE

— Mlle Frédérique LAIZET

— M. Jean-François LAFOND

— M. Patrice PEPIN

— M. Hubert GLEYEN

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Ivan BASTROCCHI

— M. Thierry DELGRANDI

— M. Bernard SUISSE

— M. Christian DUFFY

— M. Christian GIOVANGELI

— M. Dominique BASSON

— Mme Marylène MATTEI

— M. Pierre DEBEURRE

— M. Pascal CALAMIER

— Mme Magda HUBER

— M. Michel MARTET.

Art. 2. — L’arrêté du 2 novembre 2007 fixant la liste des
représentants du personnel siégeant au sein de la première sec-
tion du Conseil supérieur des administrations parisiennes est
abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Fixation de la
liste des représentants du personnel siégeant au
sein du Comité Technique Paritaire de la Com-
mune de Paris.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services modifiée par la délibération DRH 2008-24 des 7 et
8 juillet 2008 ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La liste des représentants du personnel
siégeant au sein du Comité Technique Paritaire de la Commune
de Paris est fixée comme suit :

En qualité de titulaires :

— Mme Maria DA COSTA PEREIRA

— M. Pascal MULLER

— M. Jean-Jacques MALFOY

— Mlle Frédérique LAIZET

— M. Régis VIECELI

— M. Joël MARION

— Mme Maria HERISSE

— M. Thierry DELGRANDI

— M. Bernard SUISSE

— Mme Françoise RIOU

— M. Guy PRADELLE

— M. Bertrand VINCENT

— M. Yves BORST

— M. Paul LEGAL

— Mlle Marie Claude SEMEL.

En qualité de suppléants :

— Mme Catherine ALBERT

— M. Christian JONON

— M. Michel FOUACHE

— Mme Yvette JEANIN CICHON

— M. Eric OUANNA

— Mme Ida COHEN

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Daniel BROBECKER

— Mme Marie-Laure RISTERUCCI

— Mme Roselyne COMPAIN

— M. Dominique BASSON

— Mme Sophie OLLIVIER

— M. Jean-Pierre ARNAULT

— Mme Magda HUBER

— M. Thierry MARRE.

Art. 2. — L’arrêté du 13 mai 2008 fixant la liste des représen-
tants du personnel au sein du Comité Technique Paritaire de la
Commune de Paris est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Fixation de la
liste des représentants du personnel siégeant au
Comité d’Hygiène et de Sécurité instauré auprès
du Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 2006-16 en date des 27 et 28 février
2006 instituant un Comité d’Hygiène et de Sécurité auprès du
Comité Technique Paritaire de la Commune de Paris, modifiée
par la délibération DRH 2008-25 des 7 et 8 juillet 2008 ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La liste des représentants du personnel
siégeant au Comité d’Hygiène et de Sécurité instauré auprès du
Comité Technique Paritaire de la Commune de Paris est fixée
comme suit :

En qualité de titulaires :

— M. Claude DANGLOT

— M. Jean-Jacques MALFOY

— Mme Sidonie CARAVEL

— M. Philippe THOMAS

— Mme Maria HERISSE

— M. Thierry DELGRANDI
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— Mme Françoise RIOU

— M. Christian PIGAGLIO

— M. Pierre DEBEURRE

— M. Claude RICHE.

En qualité de suppléants :

— M. Christian JONON

— Mme Ida COHEN

— M. Pierre DJIKI

— M. Patrick GARAULT

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Bernard SUISSE

— M. Guy PRADELLE

— M. Patrick AUFFRET

— M. Thierry LENOBLE

— Mme Magda HUBER.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 fixant la liste des représen-
tants du personnel au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité
instauré auprès du Comité Technique Paritaire de la Commune
de Paris est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire du Cabinet
du Maire.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération 97-12 en date des 24 et 25 mars 1997 ins-
tituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de Paris et
des Comités Techniques Paritaires de directions et de services,
modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant certains
Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire du
Cabinet du Maire :

En qualité de titulaires :

— M. Michel BEAUMONT

— Mme Marie Laure RISTERUCCI

— M. Fabrice DESCHAMPS

— M. Paul LEGAL

— M. Alain GRAILLOT

— Mme Roselyne COMPAIN.

En qualité de suppléants :

— M. Daniel BROBECKER

— M. Thierry DELGRANDI

— Mme Viviane HAMMOU

— Mme Magda HUBER

— M. Pascal MULLER

— Mme Françoise RIOU.

Art. 2. — L’arrêté du 22 octobre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire du Cabinet
du Maire est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Cabinet du Maire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité du
Cabinet du Maire.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 1997-8 en date des 24 et 25 mars 1997
instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité du
Cabinet du Maire :

27 février 2009 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS 505



En qualité de titulaires :

— M. Michel BEAUMONT

— Mme Marie Laure RISTERUCCI

— M. Marcel COHEN

— M. Paul LEGAL

— M. Alain GRAILLOT

— Mme Roselyne COMPAIN.

En qualité de suppléants :

— M. Daniel BROBECKER

— M. Thierry DELGRANDI

— M. William HAMMOU

— Mme Magda HUBER

— M. Pascal MULLER

— Mme Françoise RIOU.

Art. 2. — L’arrêté du 22 octobre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité du
Cabinet du Maire est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Cabinet du Maire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Affaires Culturelles.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition
des sièges des représentants du personnel entre les organisa-
tions syndicales aux Comités Techniques Paritaires et au Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité de la Commune et du Département
de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Affaires Culturelles :

En qualité de titulaires :

— M. Bertrand PIERI

— Mlle Marie Claude SEMEL

— M. Bernard ALAND

— Mme Martine CONTENSOU

— Mme Laure VERENE LETHEL

— M. Armand BURGUIERE

— M. Bertrand VINCENT

— Mlle Françoise LILAS

— Mlle Nadine LEMOULE

— M. Florian MEUNIER.

En qualité de suppléants :

— Mlle Bernadette PORDOY

— M. Dalton BERNARD

— M. Hassan NACIRI

— Mme Patricia BELISE

— M. Philippe LERCH

— Mlle Elisabeth LE SCOUEZEC

— M. Christian TAMBY

— Mlle Candice BRUNERIE

— Mme Dominique RAZAFINDRAHAINGO

— M. Christian LEJEUNE.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
des Affaires Culturelles est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Affaires Culturelles sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Affaires Culturelles.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;
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Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Affaires Culturelles :

En qualité de titulaires :

— Mme Agnès DUTREVIS

— Mlle Marie Claude SEMEL

— M. Gaël LEGRAND

— M. Philippe LERCH

— M. Jean François BARGOT

— Mme Nassira BENKELAYA

— M. Christian TAMBY

— Mlle Françoise LILAS

— Mlle Nadine LEMOULE

— M. Marcel MININ.

En qualité de suppléants :

— M. Bernard ALAND

— Mme Latifa HAMMAMI

— Mme Christine HANSMA

— Mme Claude WOLF

— Mme Laure VERENE LETHEL

— M. Armand BURGUIERE

— Mme Véronique SAUTET

— Mme Martine BOUSSOUSSOU

— M. Dominique NECHADI

— Mme Murielle PELLAN.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Affaires Culturelles est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Affaires Culturelles sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Achats, de la Logistique, des Implanta-
tions Administratives et des Transports.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports :

En qualité de titulaires :

— M. Fausto CATALLO

— M. Thierry CHAMINADE

— M. Claude JAPPONT

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Jean-Marc PRUDHOMME

— Mlle Berthe SELLAM

— M. Jean-Pierre ARNAULT

— M. Léandre GUILLAUME.

En qualité de suppléants :

— M. Marcel DEBON

— Mme Lucile DAOUST

— M. Patrice MALINGRE

— M. Serge CUNHA

— M. Ivan BAISTROCCHI

— M. Xavier DELAHAYE

— M. François COUREAU

— M. Alonso FRAILE.

Art. 2. — L’arrêté du 2 novembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Achats, de la Logistique, des Implantations Administrati-
ves et des Transports est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Achats, de la Logistique, des Implan-
tations Administratives et des Transports.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;
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Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports :

En qualité de titulaires :

— M. Fausto CATALLO

— M. Patrice MALINGRE

— M. Bruno ETTER

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Frédéric GORGOL

— Mlle Berthe SELLAM

— Mme Marie Christine GUEDRAT

— M. Léandre GUILLAUME.

En qualité de suppléants :

— M. Antoine REY

— Mme Lucile DAOUST

— M. Fabien COUTURIER

— M. Serge CUNHA

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Kankou CISSE

— M. François COUREAU

— M. Frantz LABEJOT.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire Spécial des
services techniques des Transports Automobiles
Municipaux.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire
Spécial des services techniques des Transports Automobiles
Municipaux :

En qualité de titulaires :

— M. Fausto CATALLO

— M. Claude JAPPONT

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Didier VALENTIN

— M. Xavier DELAHAYE.

En qualité de suppléants :

— M. Marcel DEBON

— M. Patrice MALINGRE

— M. Michel MINOTTE

— M. Bernard BRUYAS

— M. Jacky THIEFFINE.

Art. 2. — L’arrêté du 9 juin 2008 désignant les représentants
du personnel au Comité Technique Paritaire Spécial des services
techniques des Transports Automobiles Municipaux est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques des Transports Auto-
mobiles Municipaux.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques des Transports Automobiles Munici-
paux :

En qualité de titulaires :

— M. Didier GAREL

— M. Marc HARTZER

— M. Frédéric GORGOL

— M. Philippe FORTIN

— M. Fabrice GRODOSKI.

En qualité de suppléants :

— M. Fausto CATALLO

— M. Bruno ETTER

— M. David BALLOT

— M. Jean-Luc DUJON

— M. Jean-Lucien LAMPIN.

Art. 2. — L’arrêté du 12 juin 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité Spécial
des services techniques des Transports Automobiles Municipaux
est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Achats, de la Logistique, des Implantations Admi-
nistratives et des Transports sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Affaires Scolaires.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Affaires Scolaires :

En qualité de titulaires :

— M. Jean Pierre LUBEK

— Mme Nathalie LEGRAND

— Mlle Denise LEPAGE

— M. Bernard SUISSE

— Mme Joëlle POITRAL

— Mme Sidonie CARAVEL

— M. Jean François LAFOND

— Mlle Frédérique LAIZET

— Mme Elizabeth SUIVENG

— Mme Claire LAURENT

— Mme Sarah PENVERN

— Mlle Josette REGULIER

— M. Léandre GUILLAUME.

En qualité de suppléants :

— M. Stephane RUFFIN

— M. Reinold THOBOIS

— Mme Marie Françoise VISCONTE

— M. Patrick PAQUIGNON

— M. Serge BOURGOUIN

— M. Thierry BONUS

— Mlle Yvette VERGER

— Mme Nicole PIERRE

— M. Bruno BEAUFILS

— M. Morel SAKO

— Mme Lise SELISE

— Mme Annie RAPEAU

— Mme Djamila VALENTIN.
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Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
des Affaires Scolaires est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Affaires Scolaires sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Affaires Scolaires.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Affaires Scolaires :

En qualité de titulaires :
— Mme Adjira MOHAMMED BAKIR
— M. Jean François VANNIERRE
— Mme Joëlle POITRAL
— M. Bernard SUISSE
— Mme Sidonie CARAVEL
— M. Thierry BONUS
— Mme Jacqueline NORDIN
— Mme Véronique TENDAVARAYEN
— Mme Claudette DAGNET
— Mlle Josette REGULIER.

En qualité de suppléants :
— Mme Nathalie LEGRAND
— Mlle Denise LEPAGE
— Mme Marie Françoise VISCONTE
— Mme Corinne VERHULLE
— M. Jean François LAFOND
— Mlle Frédérique LAIZET

— M. Bruno BEAUFILS
— M. Morel SAKO
— Mlle Aïcha BENSADIA
— Mme Annie RAPEAU.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Affaires Scolaires est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Affaires Scolaires sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la
Santé.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé :

En qualité de titulaires :
— Mme Maria ASSOULINE
— M. Boris VETIER
— Mme Corinne COMPERE
— Mme Annie LE GALLOUDEC
— Mlle Frédérique MARECHAL
— Mlle Mathilde DAUPHIN
— M. Sylvain GENTY
— Mme Mireille BAKOUZOU
— M. Michel LE ROY
— M. Thierry NOEL.

En qualité de suppléants :
— M. Pierre DJIKI
— M. Jacques MAGOUTIER
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— Mme Emilie PINTADO

— Mme Sabrina THAZAR

— Mme Françoise PATHIER

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mme Gaëlle LE PIRONNEC

— M. Bruno CORDONNIER

— Mme Marielle TEMPORAL

— M. Marco DURAND.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la
Santé.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé :

En qualité de titulaires :

— M. Pierre DJIKI

— Mlle Maud MENDES DA COSTA

— M. Nicolas LEFEBVRE

— Mme Dalila BOUSSAIR

— Mlle Frédérique MARECHAL

— Mme Djamila SALAH

— Mlle Claire JOUVENOT

— M. Sylvain GENTY

— Mme Esther LELLOUCHE

— M. Marc MAUPIN.

En qualité de suppléants :

— Mme Maria ASSOULINE

— Mme Marie-Claude DEMESSINE

— Mme Frida ROCHOCZ

— M. Olivier GARRET

— Mme Patricia BONVALET

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mme Gaëlle LE PIRONNEC

— M. Pierre GRALL

— Mlle Pascale MIMOUN

— M. Yvan SOCQUET-CLERC.

Art. 2. — L’arrêté du 2 juin 2008 désignant les représentants
du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la Direction
de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de la Décentralisation et des relations avec les
Associations, les Territoires et les Citoyens.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;
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Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de la Décentralisation et des relations avec les Asso-
ciations, les Territoires et les Citoyens :

En qualité de titulaires :

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Amena CHOTIA

— Mme Corinne AZZOUZ

— M. Mickaël MARCEL

— Mme Viviane HAMMOU

— M. Bertrand VINCENT

— M. Guy PRADELLE.

En qualité de suppléants :

— Mme Suzanne MARION

— Mme Evelyne ARBOUN

— Mme Catherine ALBERT

— M. Mathias BERNAT

— M. Jean-Pierre ARNAULT

— Mme Marie Claude MARTIN

— Mme Annie TANANE.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de la Décentralisation et des relations avec les Associations, les
Territoires et les Citoyens est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Décentralisation et des relations avec les Associa-
tions, les Territoires et les Citoyens sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Décentralisation et des relations
avec les Associations, les Territoires et les
Citoyens.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Décentralisation et des relations avec les Associa-
tions, les Territoires et les Citoyens :

En qualité de titulaires :

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Amena CHOTIA

— Mme Corinne AZZOUZ

— M. Mickaël MARCEL

— M. Jean-Pierre ARNAULT

— Mme Marie-Claude MARTIN

— M. Guy PRADELLE.

En qualité de suppléants :

— Mme Suzanne MARION

— Mme Evelyne ARBOUN

— M. Christian GADRE

— Mme Sandra LEMAITRE

— Mme Viviane HAMMOU

— M. Bertrand VINCENT

— Mme Annie TANANE.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Décentralisation et des relations avec les Associa-
tions, les Territoires et les Citoyens est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Décentralisation et des relations avec les Associa-
tions, les Territoires et les Citoyens sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la
Direction du Développement Economique et de
l’Emploi.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;
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Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction du Développement Economique et de l’Emploi :

En qualité de titulaires :

— Mme Marie-Anne MERCIER

— M. Laurent ARCHIMBAUD

— M. Eric JACQUEMIN

— M. Alain GORGET.

En qualité de suppléants :

— M. Christian GOGER

— Mme Nadine CHOULI

— M. Denis TAVERNIER

— M. Sébastien SUDOUR.

Art. 2. — L’arrêté du 11 décembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion du Développement Economique et de l’Emploi est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Développement Economique et de l’Emploi sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Développement Economique et de
l’Emploi.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Développement Economique et de l’Emploi :

En qualité de titulaires :

— M. Baudouin CUSIN BERCHE

— Mme Nadine CHOULI

— M. Eric JACQUEMIN

— M. Alain GORGET.

En qualité de suppléants :

— Mme Isabelle PACINI-DAOUD

— Mme Marie-Anne MERCIER

— M. Denis TAVERNIER

— M. Sébastien SUDOUR.

Art. 2. — L’arrêté du 6 décembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Développement Economique et de l’Emploi est
abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Développement Economique et de l’Emploi sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Espaces Verts et de l’Environnement.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;
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Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement :

En qualité de titulaires :

— M. Jules LAVANIER

— M. Rolland GENOT

— M. Patrick GARAULT

— M. Christian JONON

— M. Faouzi BENIATTOU

— M. Fabrice DURIX

— M. Alain DEREUDRE

— M. Patrice BOCCACCI

— Mme Nicole VITANI

— M. Léandre GUILLAUME.

En qualité de suppléants :

— M. Bruno ANDREZE-LOUISON

— M. Yanick AVRIL

— Mme Annette HUARD

— Mlle Ingrid SIMON

— M. Philippe GUGLIELMINETTI

— Mme Monique LE DOUJET

— M. Jean-Pierre COLLEAUX

— M. Laurent BROCHERIEU

— M. Alain BORDE

— M. David PLAYE.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
des Espaces Verts et de l’Environnement est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Espaces Verts et de l’Environnement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité
de la Direction des Espaces Verts et de
l’Environnement.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Espaces Verts et de l’Environnement :

En qualité de titulaires :

— M. Christian JONON

— M. Patrick GARAULT

— M. Jules LAVANIER

— M. François TOURNE

— M. Faouzi BENIATTOU

— M. Imad SAADI

— M. Abdoul SY

— Mlle Hélène LANDESQUE

— M. Eric LEROY

— M. Daniel BAUDE.

En qualité de suppléants :

— Mlle Ingrid SIMON

— M. Yanick AVRIL

— M. Olivier LE BRETON

— M. Denis VASSEUR

— M. Philippe GUGLIELMINETTI

— M. Philippe GOISLARD

— M. Benoît FOUCART

— M. Laurent CHADIRAC

— M. Alain BORDE

— M. Franck LOUVET.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Espaces Verts et de l’Environnement est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Espaces Verts et de l’Environnement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Finances.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;
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Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Finances :

En qualité de titulaires :

— M. Hervé STRAGLIATI

— M. Bertrand LECHENET

— M. Jacques DE SURREL

— M. Francis COMBAUD.

En qualité de suppléants :

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Brigitte LELARGE

— Mme Marie-Odile DE BERRY MATHIEU

— Mme Françoise RIOU.

Art. 2. — L’arrêté du 11 septembre 2008 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Finances est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur des Finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Finances.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Finances :

En qualité de titulaires :

— M. Hervé STRAGLIATI

— M. Bertrand LECHENET

— M. Jacques DE SURREL

— M. Francis COMBAUD.

En qualité de suppléants :

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Brigitte LELARGE

— Mme Marie-Odile DE BERRY MATHIEU

— Mme Françoise RIOU.

Art. 2. — L’arrêté du 11 septembre 2008 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Finances est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur des Finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Familles et de la Petite Enfance.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;
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Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Familles et de la Petite Enfance :

En qualité de titulaires :

— Mme Maria DA COSTA PEREIRA

— Mme Birgit HILPERT

— Mme Marie Line PROMENEUR

— Mme Patricia GIBERT

— M. Christophe HARNOIS

— Mlle Sabine BELIN

— Mme Annick INGERT

— Mme Marie-Pierre JEANNIN

— Mme Isabel ARTERO

— M. Benoît LEVASSEUR.

En qualité de suppléants :

— M. Lionel DI MARCO

— Mlle Christine DERVAL

— Mme Doris JOSEPH

— Mme Christine LANDEMARRE

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mme Véronique FAUVEL VOISINE

— Mme Marie KARIMIAN

— Mlle Sandrine PAYEN

— Mlle Michèle MATTHEY JEANTET

— Mme Chantal ETIENNE.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
des Familles et de la Petite Enfance est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Familles et de la Petite Enfance sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Familles et de la Petite Enfance.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tes d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Familles et de la Petite Enfance :

En qualité de titulaires :

— Mme Sabine DELASSUS

— Mlle Emmanuelle JUIGNIER

— Mme Lisiane LACLEF

— Mme Victoire DAYAS

— Mme Véronique FAUVEL VOISINE

— Mme Véronique CLAIREL EL MAKKI

— Mme Dora VENGER BARUCH

— Mme Armelle CASSE

— Mlle Michèle MATTHEY JEANTET

— M. Thierry LENOBLE.

En qualité de suppléants :

— Mme Claudine DJAN-DIOMANDE

— Mme Arsenette CIULE

— M. Guillaume FLORIS

— Mlle Myriam LELION

— Mme Claudine GRAINDORGE

— M. Christophe HARNOIS

— Mlle Fanny CHAZOTTES

— Mme Marie-Pierre JEANNIN

— Mme Isabel ARTERO

— Mme Béatrice BERTHEAU.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Familles et de la Petite Enfance est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice des Familles et de la Petite Enfance sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de l’Information et de la Communication.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de l’Information et de la Communication :

En qualité de titulaires :

— Mme Odile BONVARLET

— M. Raoul COMTE

— M. Stéphan CABARET

— M. Christophe PRONIER

— M. Sébastien NGUYEN VAN TAM.

En qualité de suppléants :

— Mme Martine BELLMONT

— Mme Hélène PICOT

— Mme Patricia ANGER

— Mme Marie-Pierre JEANNIN

— M. Marc OUZOUNIAN.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de l’Information et de la Communication est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de l’Information et de la Communication sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Information et de la Communication.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Information et de la Communication :

En qualité de titulaires :

— M. Raoul COMTE

— Mme Martine BELLMONT

— M. Stéphan CABARET

— M. Christophe PRONIER

— M. Marc OUZOUNIAN.

En qualité de suppléants :

— Mme Odile BONVARLET

— Mme Hélène PICOT

— Mme Patricia ANGER

— Mme Marie-Pierre JEANNIN

— M. Sébastien NGUYEN VAN TAM.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Information et de la Communication est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de l’Information et de la Communication sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de la Jeunesse et des Sports.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de la Jeunesse et des Sports :

En qualité de titulaires :

— M. Marc SPEDINI

— M. Philippe AUJOUANNET

— M. Thierry HUBSWERLIN

— M. Yves BROCHERIEU

— M. Aristide ROLET

— Mlle Nicole LANG

— M. Rabah OULD AROUSSI

— M. Henri DAVID

— M. Félix KAMTE

— M. Marc PIERROT.

En qualité de suppléants :

— M. Frédéric ROOS

— M. Papa SALY KANE

— M. Georges DOMERGUE

— M. Jean-Luc DION

— M. Marcel HABAINOU

— M. Christian PIGAGLIO

— M. Fabrice HATCHI

— M. Roger PIRON

— Mme Nathalie TOULUCH-ODORICO

— M. Dominique VINCENTI.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de la Jeunesse et des Sports est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de la Jeunesse et des Sports sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Jeunesse et des Sports.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Jeunesse et des Sports :

En qualité de titulaires :

— M. Sylvain MARROIG

— M. Papa Saly KANE

— M. Stéphane GAUTHEROT

— M. William BOUFFE

— Mlle Nicole LANG

— M. Christian PIGAGLIO

— M. Fabrice HATCHI

— M. Hocine BENSALEM

— M. Laurent DIOT

— M. Dominique VINCENTI.

En qualité de suppléants :

— M. Fabien CHAUVET

— M. Thierry HUBSWERLIN

— M. Thierry CHOPARD

— M. Frédéric ROOS

— M. Arnisse ROBERT

— M. Aristide ROLET

— M. Rabah OULD AROUSSI
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— M. Jean-Louis ALIAGA

— M. Fabrice RIVIERE

— M. Bruno SAINT-AMAND.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Jeunesse et des Sports est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de la Jeunesse et des Sports sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion du Logement et de l’Habitat.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction du Logement et de l’Habitat :

En qualité de titulaires :

— M. Baudouin BORIE

— Mme Véronique FRADKINE

— Mme Dominique BOULLE

— M. Jean-Marc LEYRIS

— M. Francis COMBAUD.

En qualité de suppléants :

— M. Jean-Claude BARDZINSKI

— M. Damien CARRIERE

— Mme Brigitte LELARGE

— M. Patrice CARBUCCIA

— M. Dominique BASSON.

Art. 2. — L’arrêté du 23 avril 2007 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
du Logement et de l’Habitat est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Logement et de l’Habitat sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Logement et de l’Habitat.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Logement et de l’Habitat :

En qualité de titulaires :

— M. Baudouin BORIE

— M. Patrick QUILFEN

— Mme Dominique BOULLE

— M. Patrice CARBUCCIA

— M. Francis COMBAUD.

En qualité de suppléants :

— Mlle Séverine GAUDON

— M. David DAHAN

— Mme Brigitte LELARGE

— Mlle Malika BOUCHEKIF

— M. Dominique BASSON.

Art. 2. — L’arrêté du 23 avril 2007 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Logement et de l’Habitat est abrogé.
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Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Logement et de l’Habitat sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion du Patrimoine et de l’Architecture.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction du Patrimoine et de l’Architecture :

En qualité de titulaires :

— M. Patrick AMIABLE

— M. Didier DUCHENE

— M. Gilles KURNIKOWSKI

— M. Maurice TYMEN

— Mme Christiane LE BRAS

— M. Philippe CAUCHIN

— M. Thierry GRANGER

— M. Serge IFRAH.

En qualité de suppléants :

— M. Robert AVARE

— M. Christian LANTRAIN

— M. Gilles PENON

— M. Loïc VILNET

— Mme Laurence CADET

— M. Jean-Pierre BOUDARD

— M. Luc ZWYSIG

— M. Alfousseynou DIAKHITE.

Art. 2. — L’arrêté du 9 juin 2008 désignant les représentants
du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction du
Patrimoine et de l’Architecture est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Patrimoine et de l’Architecture sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Patrimoine et de l’Architecture.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Patrimoine et de l’Architecture :

En qualité de titulaires :

— M. Joël BRIDIER

— M. Jacques CANSOULINE

— M. Franck DAUTUN

— M. Eric OUANNA

— M. Philippe GOUVERNEUR

— M. Philippe CAUCHIN

— M. Luc ZWYSIG

— M. Alfousseynou DIAKHITE.

En qualité de suppléants :

— M. YANN BARGAIN

— M. Fabrice GAUTRON
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— M. Gilles KURNIKOWSKI

— M. Maurice TYMEN

— Mme Blanche D’AGOSTINO

— M. Jean-Pierre BOUDARD

— M. Thierry GRANGER

— M. Olivier BATAILLARD.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction du Patrimoine et de l’Architecture est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur du Patrimoine et de l’Architecture sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de la Propreté et de l’Eau.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de la Propreté et de l’Eau :

En qualité de titulaires :

— M. Thierry POCTEY

— M. Jean-Jacques MALFOY

— M. Cyril MOUET

— M. Rudy PAHAUT

— M. Olivier POISSY

— M. Régis VIECELI

— M. Alain VILLATA

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— Mme Marie Gislaine MIRVAULT-CAZANOVE

— M. Christian DUFFY

— M. Henri REMY

— M. Claude RICHE

— M. François UNGERER.

En qualité de suppléants :

— M. Frédéric AUBISSE

— M. Régis CHANTEREAU

— M. Olivier DOUILLARD

— M. Patrick GALANTINE

— M. Serge LEON

— Mme Sophie NEDELEC

— M. Jean-Marc HERRERO

— M. Thierry NAMUR

— M. Laurent CAVALLERA

— M. Olivier LEFAY

— M. Bertrand PESCHARD

— M. Patrick CASROUGE

— Mme Danièle THOUENON.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de la Propreté et de l’Eau est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Propreté et de l’Eau.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

27 février 2009 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS 521



Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Propreté et de l’Eau :

En qualité de titulaires :

— M. Karim LAKHDARI

— M. Jean-Jacques MALFOY

— M. Jean-Claude MOINET

— M. Rudy PAHAUT

— M. Christian SECQUEVILLE

— M. Alain VILLATA

— M. Jean-Jacques MANCEAUX

— M. Sylvain COSKER

— M. Patrick AUFFRET

— M. Patrick CASROUGE.

En qualité de suppléants :

— M. Mondher BEN YOUSSEF

— M. Denis COUDERC

— M. Maoulida MOURIDI

— M. Thierry POCTEY

— M. Noël LEZZI

— M. Elie ELKAYAM

— M. Anthony GIAMI

— M. Laurent SALA

— M. Eric FILLIERE

— M. Jimmy PLAYE.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Propreté et de l’Eau est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire Spécial des
services techniques de la propreté de la Direction
de la Propreté et de l’Eau.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de

Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire
Spécial des services techniques de la propreté de la Direction de
la Propreté et de l’Eau :

En qualité de titulaires :

— M. Thierry POCTEY

— M. Jean-Jacques MALFOY

— M. Marc MAITRE

— M. Abdoul DIALLO

— M. Régis VIECELI

— M. Alain VILLATA

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Hervé DAILLEAU

— M. Guillaume BAYARD

— M. Jean-Christian VALENTIN.

En qualité de suppléants :

— M. Denis COUDERC

— M. Sébastien CHAPUT

— M. Olivier DOUILLARD

— M. Patrick GALANTINE

— M. Emmanuel POPOTTE

— M. Laurent POIRIER

— M. Gérard ORY

— M. Maurice PREPIN

— M. Didier VEYSSIERE

— M. Patrick CASROUGE.

Art. 2. — L’arrêté du 23 novembre 2006 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire Spécial des
services techniques de la propreté de la Direction de la Propreté
et de l’Eau est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques de la propreté de la
Direction de la Propreté et de l’Eau.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;
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Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques de la propreté de la Direction de la
Propreté et de l’Eau :

En qualité de titulaires :

— M. Karim LAKHDARI

— M. Jean-Jacques MALFOY

— M. Jean-Claude MOINET

— Mlle Nathalie GUIGNON

— M. Christian SECQUEVILLE

— M. Pascal BETTINI

— M. Jean VANDERSTOCKEN

— M. Frédéric HARDY

— M. Patrick AUFFRET

— M. Dominique RENAUDIN.

En qualité de suppléants :

— M. Mondher BEN YOUSSEF

— M. Harouna BATHILY

— M. Fred RICECLA

— M. Thierry POCTEY

— M. Richard MATEU

— M. Philippe CANARIO

— M. Fredy HADJADJ

— M. Didier LABRUYERE

— M. Patrice BOURGEAULT

— M. Philippe VALY.

Art. 2. — L’arrêté du 2 octobre 2007 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité Spécial
des services techniques de la propreté de la Direction de la Pro-
preté et de l’Eau est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire Spécial des
services techniques de l’eau de la Direction de la
Propreté et de l’Eau.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire
Spécial des services techniques de l’eau de la Direction de la
Propreté et de l’Eau :

En qualité de titulaires :

— M. Frédéric AUBISSE

— M. Rudy PAHAUT

— M. Elie ELKAYAM

— M. Régis BOUZIN

— M. Christian DUFFY

— M. Pierre DEBEURRE.

En qualité de suppléants :

— M. Bruno CORTES

— M. Thierry DERIEUX

— M. René BELLIA

— M. Saber KERKENI

— M. Bertrand PESCHARD

— M. François UNGERER.

Art. 2. — L’arrêté du 25 septembre 2008 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire Spécial des
services techniques de l’eau de la Direction de la Propreté et de
l’Eau est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques de l’eau de la Direc-
tion de la Propreté et de l’Eau.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques de l’eau de la Direction de la Pro-
preté et de l’Eau :

En qualité de titulaires :

— M. Régis BOUZIN

— M. Frédéric AUBISSE

— M. Rudy PAHAUT

— M. Thierry DERIEUX

— Mme Frédérique RETAUX

— M. Pierre DEBEURRE.

En qualité de suppléants :

— M. Bruno CORTES

— M. Gabriel CAILLON

— M. Elie ELKAYAM

— M. René BELLIA

— M. El Mostafa DAHMANE

— M. François UNGERER.

Art. 2. — L’arrêté du 2 novembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité Spé-
cial des services techniques de l’eau de la Direction de la Pro-
preté et de l’Eau est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Propreté et de l’Eau sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de la Prévention et de la Protection.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de la Prévention et de la Protection :

En qualité de titulaires :

— M. Abdelhafid ABDELAZIZ

— M. Ahmed TITOUS

— M. Emile RAILLART

— M. Omar BAKHTAOUI

— M. Nicolas ROUGIER

— M. Cyril GRIMEAUX

— M. Marc MONIS.

En qualité de suppléants :

— M. Patrice DECROZE

— M. Christian FEY

— M. Lisbert BARCOT

— M. Erik DUFOUIN

— M. Daouda FAYE

— Mme Zakia IDIRISSA

— M. Hervé TEMPIER.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de la Prévention et de la Protection est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Prévention et de la Protection sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Prévention et de la Protection.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Prévention et de la Protection ;

En qualité de titulaires :

— M. Jackie MAHE

— M. Jean-Yves FERRAND

— M. Franck SANCHEZ

— M. Jesus SANCHEZ

— M. Nicolas ROUGIER

— Mlle Isabelle QUINTREC

— M. Philippe IMBERT.

En qualité de suppléants :

— M. Ahmed TITOUS

— M. Patrick FEJLO

— M. Jean CITA

— M. Christian LAQUAY

— M. Patrice LAVAL

— Mlle Christelle PELMARD

— M. Kamel YAHIAOUI.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Prévention et de la Protection est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Prévention et de la Protection sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Ressources Humaines.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Ressources Humaines :

En qualité de titulaires :

— M. Ivan BAISTROCCHI

— M. Jérôme LEVASSEUR

— Mme Laurence BERNARD

— M. Guy PRADELLE

— Mlle Françoise LILAS

— Mme Magda HUBER.

En qualité de suppléants :

— M. Jean-Luc LECLERC

— M. Thierry DELGRANDI

— Mme Maria ASSOULINE

— Mme Roselyne COMPAIN

— Mme Chantal MILOUX

— M. Paul LEGAL.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
des Ressources Humaines est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Ressources Humaines.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Ressources Humaines ;

En qualité de titulaires :

— M. Ivan BAISTROCCHI

— M. Jérôme LEVASSEUR

— Mme Laurence BERNARD

— M. Guy PRADELLE

— M. Olivier HAVARD

— Mme Magda HUBER.

En qualité de suppléants :

— M. Jean-Luc LECLERC

— M. Thierry DELGRANDI

— Mme Maria ASSOULINE

— Mme Roselyne COMPAIN

— Mlle Françoise LILAS

— M. Paul LEGAL.

Art. 2. — L’arrêté du 28 août 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Ressources Humaines est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Systèmes et Technologies de
l’Information.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction des Systèmes et Technologies de l’Information :

En qualité de titulaires :

— Mme Ida COHEN

— M. Georges MORESCO

— M. Paul BAROT

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Francis COMBAUD.

En qualité de suppléants :

— M. Bertrand HOUDAYER

— M. Alain BENICHOU

— M. Frédéric ROLIN

— M. Serge POCAS LEITAO

— Mme Roselyne COMPAIN.

Art. 2. — L’arrêté du 19 novembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion des Systèmes et Technologies de l’Information est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur des Systèmes et Technologies de l’Information sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de
la Direction des Systèmes et Technologies de
l’Information.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Systèmes et Technologies de l’Information :

En qualité de titulaires :

— Mme Ida COHEN

— M. Georges MORESCO

— M. Paul BAROT

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Francis COMBAUD.

En qualité de suppléants :

— M. Bertrand HOUDAYER

— M. Alain BENICHOU

— M. Frédéric ROLIN

— M. Serge POCAS LEITAO

— Mme Roselyne COMPAIN.

Art. 2. — L’arrêté du 19 novembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction des Systèmes et Technologies de l’Information est
abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur des Systèmes et Technologies de l’Information sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de l’Urbanisme.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de l’Urbanisme :

En qualité de titulaires :

— Mme Anne CALVES

— M. John BOURNE

— Mme Catherine BONNIN

— M. Bertrand DROULERS

— Mme Catherine PEIGNE.

En qualité de suppléants :

— M. Laurent SUQUET

— Mme Valérie SNITER-LHUILIER

— Mme Elisabeth DUPUIS

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— M. Stéphane VICIANA.

Art. 2. — L’arrêté du 27 juillet 2006 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de l’Urbanisme est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de l’Urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

27 février 2009 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS 527



Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Urbanisme.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Urbanisme :

En qualité de titulaires :

— Mme Valérie SNITER-LHUILIER

— M. Laurent SUQUET

— Mme Yvette JEANIN CICHON

— M. Bertrand DROULERS

— M. Stéphane VICIANA.

En qualité de suppléants :

— Mme Anne CALVES

— M. John BOURNE

— Mme Isabelle THION

— M. Jean-Pierre CONSUEGRA

— Mme Catherine PEIGNE.

Art. 2. — L’arrêté du 27 juillet 2006 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de l’Urbanisme est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Directrice de l’Urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire de la Direc-
tion de la Voirie et des Déplacements.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relative
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire de
la Direction de la Voirie et des Déplacements :

En qualité de titulaires :

— M. Pierre AUDIOT
— Mme Frédérique EVRARD
— M. Hervé LOISEL
— M. Yann LE TOUMELIN
— M. Yann LE GOFF
— M. Pierre MAURY
— M. Didier LARRUS MARTIN
— M. Jose Manuel DA SILVA.

En qualité de suppléants :

— M. André GESSET
— Mme Chantal BRACONNIER
— M. Saint-Ange DENYS
— M. Dany TALOC
— M. Pascal CALAMIER
— M. Michel DA ROCHA
— M. Olivier GELEBART
— Mlle Jocelyne MATHIAS.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité Technique Paritaire de la Direction
de la Voirie et des Déplacements est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Voirie et des Déplacements sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Voirie et des Déplacements.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Voirie et des Déplacements :

En qualité de titulaires :
— M. Francis CHOPARD
— M. Pascal BARBIERE
— M. Jean MALLER
— M. Dany TALOC
— M. Pascal CALAMIER
— M. Serge BRUNET
— Mlle Karine LAVAGNA
— Mlle Jocelyne MATHIAS.

En qualité de suppléants :
— M. Thierry CELAUDON
— M. Filippo FAVARA
— M. Pascal DRUEZ
— M. Yann LE GOFF
— M. Hervé BIRAUD
— Mme Hélène QUICHAUD
— Mme Roselyne COMPAIN
— M. José Manuel DA SILVA.

Art. 2. — L’arrêté du 20 mai 2008 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la
Direction de la Voirie et des Déplacements est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur de la Voirie et des Déplacements sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité Technique Paritaire du Secréta-
riat Général.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-12 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant un Comité Technique Paritaire de la Commune de
Paris et des Comités Techniques Paritaires de directions et de
services, modifiée par la délibération DRH 2008-24 réorganisant
certains Comités Techniques Paritaires ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire du
Secrétariat Général :

En qualité de titulaires :

— M. Thierry DELGRANDI

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Françoise DULAC

— Mme Magda HUBER

— M. Dominique BASSON.

En qualité de suppléants :

— Mme Maria HERISSE

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mme Viviane HAMMOU

— M. Paul LEGAL

— Mme Annie TANANE.

Art. 2. — L’arrêté du 6 novembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité Technique Paritaire du Secréta-
riat Général est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Secrétaire Générale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Direction des Ressources Humaines. — Désignation
des représentants du personnel appelés à siéger
au sein du Comité d’Hygiène et de Sécurité du
Secrétariat Général.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 1997-8 en date des 24 et 25 mars
1997 instituant des Comités d’Hygiène et de Sécurité auprès des
Comités Techniques Paritaires de directions et de services, modi-
fiée par la délibération DRH 2008-25 réorganisant certains Comi-
tés d’Hygiène et de Sécurité ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du
personnel pour siéger au Comité d’Hygiène et de Sécurité du
Secrétariat Général :

En qualité de titulaires :

— M. Thierry DELGRANDI

— M. Ivan BAISTROCCHI

— Mme Viviane HAMMOU

— Mme Magda HUBER

— M. Dominique BASSON.

En qualité de suppléants :

— Mme Maria HERISSE

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mme Françoise DULAC

— M. Paul LEGAL

— Mme Annie TANANE.

Art. 2. — L’arrêté du 6 novembre 2007 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité du
Secrétariat Général est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines et la
Secrétaire Générale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

DEPARTEMENT DE PARIS

Direction des Ressources Humaines. — Fixation de la
liste des représentants du personnel siégeant au
Comité Technique Paritaire du Département de
Paris.

Le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris
siégeant en formation de Conseil Général,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu la délibération DRH 97-02G en date du 25 mars 1997 ins-
tituant un Comité Technique Paritaire du Département de Paris ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La liste des représentants du personnel
siégeant au Comité Technique Paritaire du Département de Paris
est fixée comme suit :

En qualité de titulaires :

— Mme Corinne COMPERE

— M. Jacques MAGOUTIER

— M. Bruno BEAUFILS

— Mme Annie TANANE

— Mme Gaëlle LE PIRONNEC

— Mlle Frédérique MARECHAL

— M. Christophe DEPARIS

— M. Michel LE ROY.

En qualité de suppléants :

— Mlle Maud MENDES DA COSTA

— Mme Catherine MEYER

— M. Florentin JEAN

— Mme Mireille BAKOUZOU

— Mlle Claire JOUVENOT

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mlle Anne JAFFRE

— Mlle Françoise LILAS.

Art. 2. — L’arrêté du 2 novembre 2007 fixant la liste des
représentants du personnel au sein du Comité Technique Pari-
taire du Département de Paris est abrogé.
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Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris

siégeant en formation de Conseil Général
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Fixation de la
liste des représentants du personnel siégeant au
Comité d’Hygiène et de Sécurité instauré auprès
du Comité Technique Paritaire du Département de
Paris.

Le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris
siégeant en formation de Conseil Général,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 82-453 du 24 mai 1982 modifié, relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médi-
cale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à
la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération DRH 2006-03G du 27 février 2006 insti-
tuant un Comité d’Hygiène et de Sécurité du Département de
Paris ;

Vu l’arrêté du 11 février 2009 fixant la répartition des sièges
des représentants du personnel entre les organisations syndica-
les aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène
et de Sécurité de la Commune et du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — La liste des représentants du personnel
siégeant au Comité d’Hygiène et de Sécurité instauré auprès du
Comité Technique Paritaire du Département de Paris est fixée
comme suit :

En qualité de titulaires :

— M. Jacques MAGOUTIER

— M. Bruno BEAUFILS

— Mme Annie TANANE

— Mlle Frédérique MARECHAL

— M. Christophe DEPARIS

— Mlle Françoise LILAS.

En qualité de suppléants :

— Mme Marie-Claude DEMESSINE

— Mlle Catherine MEYER

— Mme Gaëlle LE PIRONNEC

— Mme Claudine GRAINDORGE

— Mme Danièle JANSSENS

— M. Michel LE ROY.

Art. 2. — L’arrêté du 2 novembre 2007 fixant la liste des
représentants du personnel au sein du Comité d’Hygiène et de
Sécurité instauré auprès du Comité Technique Paritaire du
Département de Paris est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin
Départemental Officiel du Département de Paris ».

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris

siégeant en formation de Conseil Général
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL

Direction des Ressources Humaines. — Fixation au
titre de l’année 2009 des taux de promotion pour le
corps des adjoints techniques des collèges.

Le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris
siégeant en formation de Conseil Général,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu le décret no 2005-1090 du 19 septembre 2005 relatif à
l’avancement de grade dans les corps des administrations de
l’Etat ;

Vu la délibération no 2005 DRH 23 G en date des 12, 13 et
14 décembre 2005 fixant les modalités d’avancement de grade
dans les corps du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Les taux de promotions permettant de
déterminer le nombre maximum des avancements de grade pou-
vant être prononcés au titre de l’année 2009 pour le corps des
adjoints techniques des collèges, en application de la délibération
no 2005 DRH 23 G des 12, 13 et 14 décembre 2005, sont fixés
comme suit :

— Adjoint technique des collèges de 1re classe : 24,5 %

— Adjoint technique des collèges principal de 2e classe :
38 %

— Adjoint technique des collèges principal de 1re classe :
36 %

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Fait à Paris, le 19 février 2009

Pour le Maire de Paris
Président du Conseil de Paris

siégeant en formation de Conseil Général
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Michel YAHIEL
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Fixation du compte administratif 2007 présenté par
l’Association « Aurore » pour son service
d’accompagnement et de suite situé 31, rue du
Cotentin, 75015 Paris, et 23, rue du Dessous des
Berges, 75013 Paris.

Le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris
siégeant en formation de Conseil Général,

Vu la délibération du Conseil de Paris en date du 30 janvier
1989, autorisant M. le Président du Conseil de Paris siégeant en
formation de Conseil Général à signer au nom et pour le compte
du Département de Paris, une convention avec l’Association
« Aurore » pour son service d’accompagnement et de suite situé
31, rue du Cotentin, 75015 Paris et 23, rue du Dessous des Ber-
ges, 75013 Paris ;

Vu la convention conclue conformément à cette délibération
le 10 mars 1989, notamment son article 7, et son avenant no 1 du
7 janvier 1991 ;

Vu le compte administratif présenté par l’Association pour
l’exercice 2007 ;

Sur proposition de la Directrice Générale de l’Action Sociale,
de l’Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Le compte administratif 2007 présenté par
l’Association « Aurore » pour son service d’accompagnement et
de suite situé 31, rue du Cotentin, 75015 Paris, et 23, rue du Des-
sous des Berges, 75013 Paris, est arrêté, après vérification, à la
somme de 591 310,40 5.

Art. 2. — La participation du Département de Paris pour ses
94 ressortissants, au titre de 2007, est de 561 245,48 5.

Art. 3. — Compte tenu des avances déjà versées par le
Département de Paris, le solde restant à verser par le Départe-
ment de Paris est de 41 722,28 5.

Art. 4. — La Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et de
la Santé est chargée de l’application de la présente décision.

Fait à Paris, le 19 février 2009

Pour le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris

siégeant en formation de Conseil Général
et par délégation,

La Directrice Adjointe de l’Action Sociale,
de l’Enfance et de la Santé

Isabelle GRIMAULT

ASSISTANCE PUBLIQUE -
HOPITAUX DE PARIS

Arrêté directorial no 2009-0027 DG modifiant l’arrêté
donnant délégation de compétence aux directeurs
fonctionnels du siège.

Le Directeur Général
de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris,

Vu le Code de la santé publique, en particulier ses articles
L. 6143-7, R. 6147-11, R. 6147-22, et R. 6143-38,

Vu l’arrêté directorial no 2004-0090 DG du 14 avril 2004
modifié, portant organisation du siège de l’AP-HP,

Vu l’arrêté directorial no 2006-0309 DG du 19 octobre 2006
modifié par l’arrêté directorial 2007-0279 DG du 25 octobre 2007
donnant délégation de compétence aux directeurs fonctionnels
du siège,

Vu l’arrêté directorial portant création de la Direction des
Ressources Humaines à compter du 1er mars 2009,

Le Secrétaire Général entendu,

Arrête :

Article premier. — Il y a lieu de lire à l’article 1er de l’arrêté
directorial no 2006-0309 DG du 19 octobre 2006 modifié par
l’arrêté directorial 2007-0279 DG du 25 octobre 2007 susvisé :

— la Direction de la Politique Médicale ;
— la Direction des Ressources Humaines ;
— la Direction de l’Investissement — Travaux — Mainte-

nance — Sécurité ;
— la Direction du Patrimoine Foncier, de la Logistique et

du Logement ;
— la Direction Economique et Financière ;
— la Direction des Affaires Juridiques et des Droits du

Patient.

Le reste sans changement.

Art. 2. — Le Secrétaire Général, les directeurs fonctionnels
du siège et les directeurs exécutifs de GHU sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris » et qui
prendra effet à compter du 1er mars 2009.

Fait à Paris, le 18 février 2009

Benoît LECLERCQ

Arrêté directorial no 2009-0028 DG modifiant l’arrêté
donnant délégation permanente de signature aux
directeurs d’hôpitaux, de groupes hospitaliers, de
services généraux et au Directeur du siège.

Le Directeur Général
de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris,

Vu le Code de la santé publique, en particulier ses articles
L. 6143-7, R. 6147-11, R. 6147-38 et D. 6143-33,

Vu l’arrêté directorial no 2006-0311 DG du 19 octobre 2006
modifié, donnant délégation permanente de signature aux direc-
teurs d’hôpitaux, de groupes hospitaliers, de services généraux et
au Directeur du siège,

Vu l’arrêté directorial portant création de la Direction des
Ressources Humaines à compter du 1er mars 2009,

Le Secrétaire Général entendu,

Arrête :

Article premier. — A l’article 1er de l’arrêté directorial
no 2006-0311 DG du 19 octobre 2006 modifié susvisé, les ter-
mes :

— « Direction du Personnel et des Relations Sociales et
Direction du Développement des Ressources Humaines »
sont remplacés par « Direction des Ressources Humaines »
au paragraphe B ;

— « Direction du Personnel et des Relations Sociales »
sont remplacés par « Direction des Ressources Humaines »
au paragraphe G.
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Art. 2. — Le Secrétaire Général, les directeurs d’hôpitaux,
de groupes hospitaliers, de services généraux et le Directeur du
siège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui prendra effet à compter du 1er mars 2009 et
qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de
Paris ».

Fait à Paris, le 18 février 2009

Benoît LECLERCQ

PREFECTURE DE POLICE

Arrêté no 2009-00080 accordant des récompenses pour
acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour acte de cou-
rage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — Des récompenses pour actes de courage
et de dévouement sont décernées aux militaires de la Brigade de
Sapeurs-Pompiers de Paris dont les noms suivent :

Médaille d’argent de 2e classe :

— Adjudant Jean-Charles BOULME, né le 14 septembre
1969, 22e compagnie ;

— Adjudant-chef Alexis FLOQUET, né le 1er février 1966,
7e compagnie ;

— Capitaine Bruno POUTRAIN, né le 28 janvier 1966,
28e compagnie ;

— Sapeur de 1re classe Eric STURTZER, né le 21 février
1983, 2e compagnie ;

— Sergent Rémi VIGNERON, né le 11 août 1983, 17e com-
pagnie.

Médaille de bronze :

— Sergent Samy AMAR, né le 4 juin 1981, 21e compagnie ;

— Sapeur de 1re classe Vincent AUDHUY, né le 27 février
1982, 28e compagnie

— Sapeur de 1re classe Jimi BELLE, né le 25 décembre
1984, 3e compagnie ;

— Caporal-chef Florian BERANGER, né le 9 janvier 1986,
27e compagnie ;

— Caporal Michaël BONZON, né le 9 décembre 1983,
9e compagnie ;

— Sergent Jérôme BRIEND, né le 30 décembre 1980,
27e compagnie ;

— Sergent Vincent CATINOT, né le 17 septembre 1979,
15e compagnie ;

— Caporal Thibault COUDERT, né le 28 avril 1987, 3e com-
pagnie ;

— Caporal-chef Cédric DELOY, né le 1er mai 1985, 22e com-
pagnie ;

— Caporal-chef Nicolas DIAZ, né le 21 juin 1985, 21e com-
pagnie ;

— Sergent-chef Bruno FOURNIER, né le 12 novembre 1975,
2e compagnie ;

— Sapeur de 1re classe Mathieu GATTO, né le 27 août 1982,
28e compagnie ;

— Sergent Guillaume GOHIER, né le 7 février 1978, 7e com-
pagnie ;

— Sergent Frédéric GUICHARD, né le 4 février 1977,
26e compagnie ;

— Sergent-chef Vincent HAMON, né le 5 janvier 1979,
3e compagnie ;

— Sergent Olivier KAEMMERLEN, né le 1er août 1979,
9e compagnie

— Capitaine Fréderic LE MANSEC, né le 26 juin 1974,
22e compagnie ;

— Caporal-chef Romaric LEBEAU, né le 28 juin 1985,
27e compagnie ;

— Sergent Bertrand LEFEBVRE, né le 30 avril 1976,
9e compagnie ;

— Capitaine Stéphan LEPOURIEL, né le 28 mai 1972,
7e compagnie ;

— Sapeur de 1re classe Romain MAZEROLLES, né le
16 juin 1984, 26e compagnie

— Caporal-chef Kevin OSSIEUX, né le 18 septembre 1981,
3e compagnie ;

— Capitaine Olivier SURIN, né le 23 mai 1972, 5e compa-
gnie.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 30 janvier 2009

Michel GAUDIN

Arrêté modificatif no 2009-00133 fixant la composition
nominative de la Commission Locale d’Action
Sociale de la Préfecture de Police.

Le Préfet de Police,

Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité Publique
en date du 16 septembre 1992 relatif à la Commission Départe-
mentale d’Action Sociale et au réseau départemental d’action
sociale du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique,
modifié par l’arrêté du 23 septembre 1996 et par l’arrêté du 6 avril
1999 ;

Vu l’arrêté du Préfet de Police du 12 décembre 1994 modifié
par les arrêtés no 2003-15303 du 12 mars 2003, no 2003-16249
du 9 septembre 2003, no 2004-17074 du 27 janvier 2004,
no 2007-20272 du 21 mars 2007, no 2007-20421 du 27 avril 2007
portant composition de la Commission Locale d’Action Sociale de
la Préfecture de Police ;

Vu l’arrêté du Préfet de Police no 2007-20533 du 25 mai
2007 fixant la composition nominative de la Commission Locale
d’Action Sociale de la Préfecture de Police modifié par les arrêtés
no 2007-20679 du 29 juin 2007, no 2007-21233 du 6 novembre
2007, no 2008-00174 du 12 mars 2008, no 2008-00197 du
25 mars 2008, no 2008-07501 du 14 avril 2008, no 2008-07502
du 4 juillet 2008 et no 2008-07504 du 22 juillet 2008 ;

Vu les lettres du 19 décembre 2008 du Secrétaire Général
du syndicat Synergie Officiers et du 20 janvier 2009 du Secrétaire
Général du syndicat Alliance Police Nationale ;

Sur la proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l’admi-
nistration ;

Arrête :

Article premier. — L’article 1 de l’arrêté no 2008-07502 du
4 juillet 2008 est modifié comme suit :

I - Représentants des personnels de la Police Nationale :

Au titre de Synergie Officiers :

Titulaire :

— Mme Maryse SUARD-DOUBLET.

Suppléante :

— Mme Patricia ADRIAN.
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Art. 2. — L’article 1 de l’arrêté no 2007-20533 du 25 mai
2007 est modifié comme suit :

I - Représentants des personnels de la Police Nationale :

Au titre d’Alliance Police Nationale :

Titulaires :
— M. Christian GRACIA
— M. Philippe OURDOUILLIE
— M. Olivier LECLAIRE
— M. Frédéric PIQUEL.

Suppléants :
— M. Alain RODRIGUEZ
— Mme Frédérique LAMBERT
— M. Yann DELOOF
— Mme Nadège DEPRAETER.

Art. 3. — Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Préfet, Secré-
taire Général pour l’administration, sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 février 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation,

Le Préfet,
Secrétaire Général pour l’administration

Philippe KLAYMAN

Arrêté no 2009-00137 modifiant l’arrêté no 2007-20417
du 26 avril 2007 portant création d’emplacements
réservés au stationnement des véhicules de
police, à Paris dans le 10e arrondissement.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-3 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-3, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modifié,
relatif aux sites énoncés au second alinéa de l’article L. 2512-14
du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2007-20417 du 26 avril 2007 por-
tant création d’emplacements réservés au stationnement des
véhicules de police à Paris dans le 10e arrondissement ;

Considérant que l’activité des services du département équi-
pement protection sécurité de la Direction Opérationnelle des
Services Techniques et Logistiques de la Préfecture de Police, au
droit des 27/31, avenue Claude Vellefaux, à Paris 10e, nécessite
la mise à disposition de places de stationnement supplémentaires
pour les véhicules de police au plus près de leurs locaux ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Protec-
tion du Public ;

Arrête :

Article premier. — L’article 1er de l’arrêté préfectoral
no 2007-20417 du 26 avril 2007 portant création d’emplacements
réservés au stationnement des véhicules de police dans l’avenue
Claude Vellefaux, à Paris 10e, est modifié comme suit :

« Des emplacements de stationnement sont réservés pour
les véhicules affectés aux services de police dans la voie sui-
vante :

— 10e arrondissement :

Avenue Claude Vellefaux, 7 emplacements de stationnement
au droit des numéros 27 à 31, à l’intersection avec la rue Vic
d’Azir ».

Art. 2. — Sur les emplacements cités à l’article 1er, l’arrêt ou
le stationnement des véhicules autres que ceux affectés aux ser-
vices de police est considéré comme gênant au titre de l’article
R. 417-10 du Code de la route.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection du
Public, le Directeur de l’Ordre public et de la Circulation, le Direc-
teur de la Police Urbaine de Proximité de la Préfecture de Police
et le Directeur de la Voirie et des Déplacements de la Mairie de
Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel
de la Ville de Paris ». Cette mesure prendra effet après sa publi-
cation et dès la mise en place de la signalisation correspondante.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation,

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Christian LAMBERT

Arrêté no 2009-00138 interdisant provisoirement la cir-
culation et le stationnement sur une partie de
l’avenue Kléber, à Paris 16e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-2, L. 2512-13 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 325-1 à
L. 325-3, R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971 réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation à Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modifié,
relatif aux sites énoncés au deuxième alinéa de l’article
L. 2512-14 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que les travaux de rénovation d’un immeuble sis
83-85, avenue Kléber, à Paris 16e, nécessitent l’interdiction tem-
poraire de la circulation et du stationnement dans une section de
cette voie ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Protec-
tion du Public ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite temporaire-
ment, à compter du 16 mars 2009 et jusqu’à la fin des travaux,
dans la voie suivante à Paris 16e :

Kléber (avenue) : contre-allée, côté impair, entre le no 83 et
la rue de Magdebourg.

Art. 2. — Le stationnement est temporairement interdit et
considéré comme gênant la circulation publique pendant les tra-
vaux dans la voie citée à l’article 1er du présent arrêté.

Art. 3. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions à l’article 2 du pré-
sent arrêté seront constatées par des procès-verbaux de
2e classe et, lorsqu’une contravention aura été dressée, le véhi-
cule en infraction pourra être enlevé et mis en fourrière dans les
conditions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de
la route.
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Art. 4. — Le Directeur des Transports et de la Protection du
Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, le Direc-
teur de la Police Urbaine de Proximité de la Préfecture de Police
et le Directeur de la Voirie et des Déplacements de la Mairie de
Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel
de la Ville de Paris ». Cette mesure prendra effet après sa publi-
cation et dès la mise en place de la signalisation correspondante.

Fait à Paris, le 20 février 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation,

Le Préfet,
Directeur du Cabinet

Christian LAMBERT

COMMUNICATIONS DIVERSES

Direction des Ressources Humaines. — Avis d’ouver-
ture d’un examen professionnel pour le recrute-
ment d’ingénieur des travaux de la Ville de Paris
au titre de l’année 2009.

Un examen professionnel sera ouvert à partir du 9 juin 2009
pour le recrutement de 6 ingénieurs des travaux de la Ville de
Paris.

Peuvent faire acte de candidature les techniciens supérieurs
de la Commune de Paris justifiant au 1er janvier 2009 de 8
années de services effectifs dans le corps des techniciens supé-
rieurs, dont au moins six années dans un service ou un établis-
sement public de la Ville de Paris.

Les dossiers d’inscriptions pourront être retirés du 25 février
2009 au 27 mars 2009 inclus à la Direction des Ressources
Humaines — Bureau de l’encadrement supérieur — 2, rue de
Lobau, 75004 Paris — de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 15 excepté
les samedis, dimanches et jours fériés. Les demandes d’inscrip-
tion devront obligatoirement être établies au moyen des dossiers
de candidature délivrés par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet les dossiers d’inscription déposés ou
expédiés à la Direction des Ressources Humaines après le
27 mars 2009 (délai de rigueur, le cachet de la poste faisant foi).

POSTES A POURVOIR

Direction des Achats, de la Logistique, des Implanta-
tions Administratives et des Transports. — Poste
de Sous-Directeur (F/H) de la Commune de Paris
susceptible d’être vacant.

Un poste de Sous-Directeur (F/H) de la Commune de Paris,
Sous-Directeur des implantations administratives et de la logisti-
que est susceptible d’être vacant.

Dans un contexte de renforcement de ses attributions en
matière d’immobilier, la Sous-Direction sera centrée sur la
conception, la gestion et le pilotage des services immobiliers et
logistiques pour les occupants des immeubles et l’ensemble de la
Ville.

La Sous-Directrice / le Sous-Directeur aura la charge de
contribuer à la mise en place des compétences immobilières ren-
forcées.

Ce poste nécessite de fortes capacités organisationnelles
dans un environnement en mutation, de pilotage, une grande
réactivité et une forte aptitude au management d’un personnel
dispersé sur plusieurs sites.

Ce poste est à pourvoir pour une durée de trois ans.

Personne à contacter : Mme BRESTOVSKI, Directrice —
207, rue de Bercy, 75587 Paris Cedex 12 — Téléphone :
01 71 27 01 07.

Les candidatures devront être transmises par voie hiérarchi-
que au Maire de Paris, Direction des Ressources Humaines,
dans un délai d’un mois à compter de la publication du présent
avis.

En indiquant la référence DRH/BES - 11-02.

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la
Santé. — Avis de vacance d’un poste d’attaché
principal d’administrations parisiennes (F/H).

Service : Sous-Direction des actions familiales et éducatives
— Bureau des actions éducatives.

Poste : Chef du bureau des actions éducatives.

Contact : Mme Hélène MORAND ou Mme Isabelle
GRIMAULT — Téléphone : 01 43 47 70 82 / 01 43 47 74 74.

Référence : B.E.S. 09 G 02 P 18.

Direction de l’Urbanisme. — Avis de vacance d’un
poste d’attaché d’administrations parisiennes
(F/H).

Service : Sous-Direction de l’action foncière — Bureau
d’analyse et de prospection immobilière.

Poste : Adjoint au chef de la mission disponibilités.

Contact : M. Patrick SAVIGNAC, chef du bureau d’analyse et
de prospection immobilière/Mme Pascaline ROMAND, chef de la
mission — Téléphone : 01 42 76 30 96 / 01 42 76 23 40.

Référence : B.E.S. 09 G 02 28.

Direction des Achats, de la Logistique, des Implanta-
tions Administratives et des Transports. — Avis de
vacance d’un poste d’agent de catégorie A (F/H).

Poste numéro : 19264.

LOCALISATION

Direction des Achats, de la Logistique, des Implantations
Administratives et des Transports — Service Technique des
Transports Automobiles Municipaux — 44, avenue Edison, 75013
Paris — Accès : Métro place d’Italie - Olympiades (ligne 14).

NATURE DU POSTE

Titre : Responsable qualité QSE.

Contexte hiérarchique : sous l’autorité du Chef du Service
Technique des T.A.M.

Attributions : le Service Technique des Transports Automobi-
les Municipaux assure dans le domaine du transport, des presta-
tions de service pour les autres directions municipales ainsi que
pour des organismes publics ou parapublics qui travaillent au ser-
vice des parisiens. Le Service Technique des Transports Automo-
biles Municipaux est certifié ISO 9001 V 2000 depuis 1998. Ses
activités concernent le transport de marchandises, de personnes,
la mise à disposition et la maintenance des véhicules automobi-
les de tout type, la distribution d’énergie et les prestations de
remorquage, la gestion de crise, la conception de véhicules spé-
cifiques. Elles intègrent également la logistique des déplace-
ments pour les opérations et événements exceptionnels. Les
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prestations du Service Technique des Transports Automobiles
Municipaux sont : Mise à disposition de véhicules légers, utilitai-
res, berlines et deux roues ; Mise à disposition de véhicules
industriels avec conducteur (120 conducteurs) ; Maintenance des
véhicules (120 personnes toutes spécialistes) ; Conception réali-
sation de véhicules spécifiques ; Transport de personnes ; Distri-
bution d’énergie ; Remorquage ; Logistique ; Transport de maté-
riels et de marchandises. Attributions : responsable qualité. En
collaboration avec les cadres du service, les responsables des
divisions opérationnelles et du conseiller en prévention, aura en
charge la mise en œuvre de la conduite du projet de la migration
vers la version 2008, de la définition du calendrier de la triple cer-
tification, ainsi que du management du futur système QSE dans
sa globalité. Action de définition des outils et supports de suivi,
sensibilisation formation, rénovation et mise à jour du site intra-
net. Formation souhaitée : titulaire d’un diplôme ingénieur qualité.
Connaissance des trois référentiels. Expérience souhaitée d’une
démarche de certification aboutie et de conduite de projet. Maî-
trise des techniques et pratique de l’audit interne. La connais-
sance du milieu des transports et d’activités d’atelier serait un
plus.

Conditions particulières : titulaire du permis B, participe au
dispositif de gestion de crise de la Ville de Paris et à ce titre, est
de permanence plusieurs semaines par an.

PROFIL DU CANDIDAT

Qualités requises :

No 1 : sens du contact et qualités de pédagogue ;

No 2 : capacité d’organisation et d’autonomie ;

No 3 : esprit d’ouverture et d’innovation.

Connaissances particulières : maîtrise des outils bureauti-
ques.

CONTACT

Didier VARDON — Chef des T.A.M. — Service Technique
des Transports Automobiles Municipaux — 44, avenue Edison,
75013 Paris — Téléphone : 01 44 06 23 01 — Mél :
didier.vardon@paris.fr.

Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris. — Avis de
vacance d’un poste de chargé de mission (F/H) —
ingénieur bâtiment.

I - Localisation :

Service des Travaux — 5, boulevard Diderot, 75012 Paris.
Métro : Austerlitz - Quai de la Râpée - Gare de Lyon — Bus : 20 -
24 - 29 - 57 - 61 - 65 - 91.

II - Description du service :

Le Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris (C.A.S.V.P.)
est un établissement public communal. Le Service des Travaux a
en charge les opérations de construction, les travaux de rénova-
tion de l’ensemble des établissements du C.A.S.V.P. (près de
250), ainsi que de leur maintenance.

A ce titre, le Service des Travaux :

— prépare sur les plans budgétaires et techniques les pro-
jets d’investissement relatifs à la construction, à la rénovation, ou
aux grosses réparations des immeubles du C.A.S.V.P., et assure
leur réalisation ;

— assure le suivi technique et budgétaire des travaux ;

— organise la maintenance technique des bâtiments ;

— détermine l’organisation de la régie ouvrière du C.A.S.V.P.
(filière travaux), ainsi que les programmes de travaux qui lui sont
confiés.

Le Service des Travaux compte 100 agents, dont 10 cadres
A :

— 1 Architecte ;

— 2 Ingénieurs ;

— 2 Attachés, ;

— 2 Cadres Techniques ;

— 1 Agent Supérieur d’Exploitation.

Le Service des Travaux est structuré autour des 5 unités sui-
vantes :

— une division sud des travaux ;

— une division nord des travaux ;

— un bureau de la maintenance auxquels sont rattachés :

- un Atelier de Dépannage et de Petit Entretien (A.D.P.E.),

- un Centre des Travaux Intermédiaires (C.T.I.),

— un Bureau d’Etudes Techniques (B.E.T.) ;

— une cellule administrative et financière.

III - Description du poste :

Le chargé de mission auprès du Chef du Service aura en
charge la gestion de dossiers transversaux du Service des tra-
vaux :

— amiante, plomb,

— plan crue,

— sécurité incendie dans les établissements du C.A.S.V.P.,

— diagnostics énergétiques.

Cette liste n’est pas exhaustive et est susceptible d’évoluer
en fonction des dossiers confiés au Service des Travaux.

Par ailleurs, le candidat aura un rôle de conseil technique
dans l’élaboration et le suivi des marchés de prestations intellec-
tuelles et de travaux.

IV - Profil du candidat :

Ce poste nécessite une solide expérience d’ingénieur géné-
raliste dans le domaine du bâtiment et de la construction,

— Capacité d’analyse et de synthèse ;

— Aptitude pour travailler de manière autonome ;

— Aisance relationnelle - réactivité ;

— Qualités rédactionnelles ;

— Connaissances des marchés publics ;

— Sens du travail en équipe ;

— Maîtrise des outils informatiques et bureautiques (Word -
Excel - Autocad).

V - Date souhaitée pour la prise de fonctions : poste à pour-
voir le 1er avril 2009.

VI - Contacts :

Les personnes intéressées par cette affectation sont invitées
à s’adresser directement à M. Philippe NIZARD — Chef du Ser-
vice des Travaux — Téléphone : 01 44 67 18 06,

et à transmettre leur candidature par la voie hiérarchique
(Curriculum Vitae + Lettre de motivation) au Centre d’Action
Sociale de la Ville de Paris — Sous-Direction des Ressources —
Service des Ressources Humaines — Bureau de la Gestion des
Personnels Administratifs, Sociaux et Ouvriers — 5 boulevard
Diderot, 75589 Paris Cedex 12

Le Directeur de la Publication :

Nicolas REVEL
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